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Titre : Etude d’incidence préalable à la mise en place des périmètres de protection
des captages d’eau destinée à la consommation humaine

Descriptif : Les prestations portent sur la réalisation d'une étude d’incidence préalable à

la mise en place des périmètres de protection du captage d’eau destinée à la

consommation humaine situé sur la commune de Vailly-sur-Aisne. Cette étude

permettra de définir les périmètres de protection du captage.

Le marché comprend une tranche ferme et une tranche optionnelle. 

La tranche ferme « étude d’incidence » est décomposée en 5 phases. La

tranche optionnelle porte sur des « investigations complémentaires » le cas

échéant.

Le délai global d'exécution est de 18 mois, dont 12 mois pour la tranche ferme, à

compter de la date figurant sur l'ordre de service et prescrivant le démarrage des

prestations.

La date prévisionnelle de début d'exécution est fixée au 01.03.2025.
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Questions / Réponses

[ 03/12/2024 à 13:48:13 ] Bonjour,

Vous trouverez ci-après nos questions concernant le cahier des charges :
-	Chapitre Tranche ferme – Phase 2 : Il est demandé un suivi quantitatif au droit de plusieurs ouvrages autour du
forage de St-Soupplets. Ce captage est situé en Seine-et-Marne, il n’y a pas d’ouvrages recensés autour du
forage AEP de Vailly-sur-Aisne. Cette prestation est-elle à prendre en compte ? Si oui, combien d’ouvrages sont à
instrumenter ?
-	Chapitre Tranche ferme – Phase 2 : Il est demandé de réaliser une carte piézométrique alors que c’est
également demandé en tranche optionnelle
-	En tranche optionnelle, il est demandé de proposer des diagraphies : quel type de diagraphies est demandé ?
-	En tranche optionnelle, il est demandé de chiffrer une analyse physico-chimique d’eau complète. Pouvez-vous
préciser le programme de cette analyse ?

Cordialement,
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 09/12/2024 10:28:23 ] Bonjour,

Vous trouverez ci-dessous les réponses aux questions posées par une entreprise, emportant modification du CCTP.

- Chapitre Tranche ferme – Phase 2 : Il est demandé un suivi quantitatif au droit de plusieurs ouvrages autour du
forage de St-Soupplets. Ce captage est situé en Seine-et-Marne, il n’y a pas d’ouvrages recensés autour du
forage AEP de Vailly-sur-Aisne. Cette prestation est-elle à prendre en compte ? Si oui, combien d’ouvrages sont à
instrumenter ? 
Le paragraphe Campagne piézométrique et interprétation du CCTP est modifié de la façon suivante : 
« Campagne piézométrique et interprétation 
Un suivi de l’évolution des niveaux d’eau par enregistrement en continu, au droit des différents ouvrages et
piézomètres est demandé de l’ouvrage et des éventuels piézomètres existants (ouvrages limitrophes
situés sur les communes adjacentes). Cette campagne piézométrique se limitera à la commune de
Saint-Soupplets et aux ouvrages limitrophes situés sur les communes adjacentes. La réalisation de nouveaux
piézomètres n’est pas demandée. 
Le bureau d’études réalisera un profil d’évolution des niveaux piézométriques. Pour ce faire, il placera
judicieusement un minimum de 4 capteurs enregistreurs dans des ouvrages qu’il aura préalablement
sélectionné lors de l’inventaire des points d’eau. 
L’objectif de ces enregistrements est d’étudier les rayons d’influence des différents prélèvements
EDCH, industriels et agricoles, mais aussi de mesurer les interactions entre les aquifères. 
Un enregistrement sur une durée minimale d’une semaine sera réalisé, préférentiellement en période
d’irrigation et en coordination avec les différents exploitants. Il organisera avec l’exploitant du service eau
potable les temps de pompage sur les captages EDCH de façon à optimiser les enregistrements (par exemple arrêt
d’un captage durant 24h, démarrage du second après 12h d’arrêt du premier, etc…). 
Un suivi météorologique sera nécessaire durant cette phase de mesures. Il pourra être fait à partir
d’observations locales ou du réseau existant. 
Une carte piézométrique sera réalisée, avec distinction des aquifères concernés. Elle sera représentative
d’un instant T, en repérant les ouvrages en exploitation. »

- Chapitre Tranche ferme – Phase 2 : Il est demandé de réaliser une carte piézométrique alors que c’est
également demandé en tranche optionnelle 
Nous confirmons que cette prestation est à chiffrer également en tranche optionnelle cette dernière est constituée
d’investigations complémentaires qui pourraient être proposées au maître d'ouvrage afin d’enrichir des
données manquantes. Comme indiqué article 5.6 du CCTP « elles sont soumises à l’avis du COPIL et le
maître d’ouvrage décide de les affermir ou non. »

- En tranche optionnelle, il est demandé de proposer des diagraphies : quel type de diagraphies est demandé ? 
Il est demandé de réaliser une diagraphie micromoulinet, avec mesure de la conductivité et température.

- En tranche optionnelle, il est demandé de chiffrer une analyse physico-chimique d’eau complète. Pouvez-vous
préciser le programme de cette analyse ? 
Les analyses demandées comprennent une analyse de type RP, et les paramètres chloridazone, Chlorothalonil et
métabolites.

Cordialement,
Le SESV
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